
Conditions générales de vente Société DOMOTIC 
 

Article 1 - Objet et champ d'application 

Toute commande de produits implique l'acceptation sans réserve par l'acheteur 
et son adhésion pleine et entière aux présentes conditions générales de vente 
qui prévalent sur tout autre document de l'acheteur, et notamment sur toutes 
conditions générales d'achat, sauf accord dérogatoire exprès et préalable de 
notre société. 

Article 2 - Propriété intellectuelle 

Tous les documents techniques remis à nos clients demeurent la propriété 
exclusive de notre société seul titulaire des droits de propriété intellectuelle sur 
ces documents, et doivent lui être rendus à sa demande. Nos clients s'engagent 
à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux 
droits de propriété industrielle ou intellectuelle de notre société, et s'engagent à 
ne les divulguer à aucun tiers. 

Article 3 - Commandes 

3.1  Définition 

Par commande, il faut, entendre tout ordre portant sur nos produits figurant sur 
nos tarifs, et accepté par notre société, accompagné du paiement de l'acompte 
éventuellement prévu sur le bon de commande. 

3.2 Modification 

En cas de modification de la commande par le client, notre société sera déliée 
des délais convenus pour son exécution. 

Article 4 - Livraisons  

4.1 Délai 

Les délais de livraison ne sont donnés qu'à titre informatif et indicatif. Notre 
société s'efforce de respecter les délais de livraison qu'elle indique à l'accep-
tation de la commande. 

4.2 Transport 

Tout produit n'ayant pas fait l'objet de réserves par lettre recommandée avec AR 
dans les 3 jours de sa réception auprès du transporteur, conformément à l'article 
L. 133-3 du code de commerce, et dont copie sera adressée simultanément à 
notre société, sera considéré accepté par le client. 

4.3 Réception 

La responsabilité de notre société ne peut en aucun cas être mise en cause pour 
faits en cours de transport, de destruction, avaries, perte ou vol, même si elle a 
choisi le transporteur. 

4.4 Paiement comptant 

Toutes les commandes que nous acceptons d'exécuter le sont, compte tenu du 
fait que le client présente les garanties financières suffisantes, et qu'il réglera 
effectivement les sommes dues à leur échéance, conformément à la législation. 
Aussi, si notre société a des raisons sérieuses ou particulières de craindre des 
difficultés de paiement de la part du client à la date de la commande, ou 
postérieurement à celle-ci, ou encore si le client ne présente pas les mêmes 
garanties qu'à la date d'acceptation de la commande, notre société peut 
subordonner l'acceptation de la commande ou la poursuite de son exécution à 
un paiement comptant ou à la fourniture, par le client, de garanties au profit de 
notre société. 

Notre société aura également la faculté, avant l'acceptation de toute commande, 
comme en cours d'exécution, d'exiger du client la communication de ses 
documents comptables, et notamment des comptes de résultat, même 
prévisionnels, lui permettant d'apprécier sa solvabilité. 

En cas de refus par le client du paiement comptant, sans qu'aucune garantie 
suffisante ne soit proposée par ce dernier, notre société pourra refuser d'honorer 
la (les) commande(s) passée(s) et de livrer la marchandise concernée, sans que 
le client puisse arguer d'un refus de vente injustifié, ou prétendre à une 
quelconque indemnité. 

4.5 Refus de commande 

Dans le cas où un client passe une commande à notre société, sans avoir 
procédé au paiement de la (les) commande(s) précédente(s), notre société 
pourra refuser d'honorer la commande et de livrer la marchandise concernée, 
sans que le client puisse prétendre à une quelconque indemnité, pour quelque 
raison que ce soit. 

Article 5 - Tarif - Prix 

5.1  Tarif 

Notre tarif s'applique à tous nos clients, à la même date. Celui-ci pourra être revu 
à la hausse en cours d'année, après information préalable de nos clients. Toute 
modification tarifaire sera automatiquement applicable à la date indiquée sur le 
nouveau tarif. 

5.2 Prix 

Nos prix sont fixés par le tarif en vigueur au jour de la passation de la com-
mande. Ils s'entendent toujours hors taxes, produits non emballés, pris dans nos 

magasins. Nos prix sont établis franco de port, sauf accord préalable express 
convenu avec le client. Sauf accord contraire, les retards de livraison 
n'emportent ni annulation, ni modification du contrat. Ils ne sauraient donner lieu 
à dommages et intérêts. Les clauses pénales figurant sur les papiers 
commerciaux de nos clients nous sont inopposables. 

Article 6 - Modalités de paiement 

6.1 Paiement 

Nos factures sont payables à 30 jours, sur relevé, arrêté à la fin de chaque mois, 
à compter du jour de la mise à disposition, en dehors des acomptes stipulés sur 
le bon de commande. A défaut de stipulations particulières, les factures sont 
payables à l'adresse du siège de Domotic par chèque à réception de la facture. 

6.2 Non-paiement 

Toute somme non payée à l'échéance donnera lieu au paiement par le client de 
pénalités fixées à une fois et demie le taux d'intérêt légal. En application de 
l'article L. 441-6 du code de commerce, ces pénalités sont exigibles de plein 
droit, dès réception de l’avis informant l'acquéreur que nous les avons portées à 
son débit. 

Article 7 - Réserve de propriété 

7.1 Le transfert de propriété de nos produits est suspendu jusqu'à complet 
paiement du prix de ceux-ci par le client, en principal et accessoires, même en 
cas d'octroi de délais de paiement. Toute clause contraire, notamment insérée 
dans les conditions générales d'achat, est réputée non écrite, conformément à 
l'article L. 621-122 du code de commerce. 

Dans le cas de non-paiement et à moins que nous ne préférions demander 
l'exécution pleine et entière de la vente, nous nous réservons le droit de résilier 
la vente après mise en demeure et de revendiquer la marchandise livrée, les 
frais de retour restant à la charge de l'acheteur et les versements effectués nous 
étant acquis à titre de clause pénale. 

Article 8 - Garantie des vices apparents et cachés 

8.1 Les produits doivent être vérifiés par le client à leur livraison, et toute 
réclamation, réserve ou contestation relative aux manquants et vices apparents, 
doit être effectuée dans les conditions fixées à l'article 4. En cas de défauts 
apparents, les pièces défectueuses sont remplacées par nos soins, sous réserve 
de vérification des défauts allégués. La dénonciation des défauts existants devra 
être formulée par le client par écrit dans un délai de 3 jours suivant la date à 
laquelle il aura découvert le défaut de conformité. Au titre de la garantie des 
vices cachés, notre société ne sera tenue que du remplacement sans frais, des 
marchandises défectueuses, sans que le client puisse prétendre à l'obtention de 
dommages et intérêts, pour quelque cause que ce soit. 

8.2 Notre société garantit ses produits contre les vices cachés, conformément à 
la loi, les usages, la jurisprudence, et dans les conditions suivantes : 

Notre garantie ne s'applique qu'aux produits qui sont devenus régulièrement la 
propriété de l'acheteur. Elle est exclue dès lors qu'il a été fait usage de nos 
produits dans des conditions d'utilisations ou de performances non prévues 
fiables. 

Notre garantie ne concerne que les vices cachés. Nos clients étant ou non des 
professionnels, les vices cachés s’entendent d'un défaut de réalisation du produit 
le rendant impropre à son usage et non susceptible d'être décelé par l'acheteur 
avant son utilisation. Un défaut de conception n'est pas un vice caché et nos 
clients sont réputés avoir reçu toutes les informations techniques relatives à nos 
produits. 

Nous ne couvrons pas les dommages et les usures résultant d'une adaptation ou 
d'un montage spécial, anormal ou non de nos produits sauf si celui-ci a été 
réalisé sous notre surveillance. 

Notre garantie se limite au remplacement ou à la réparation des pièces 
défectueuses. 

Article 9 – Exécution 

Tout retard étant lié à l’activité des prestataires antérieurs ne peut en aucun cas 
nous être assujetti sous quelques conditions que ce soit. Il est entendu que le 
client met gratuitement à notre disposition, courant électrique, eau, sanitaires…  

Article 10 - Attribution de juridiction 

Tout différend au sujet de l'application des présentes conditions générales de 
vente et de leur interprétation, de leur exécution et des contrats de vente conclus 
par notre société, ou au paiement du prix, sera porté devant le tribunal de 
commerce du siège de notre société, quel que soit le lieu de la commande, de la 
livraison, et du paiement et le mode de paiement, et même en cas d'appel en 
garantie ou de pluralité de défendeurs. 

Article11 – Accord des parties 

La signature par le client et l’entreprise de ce devis implique leur accord la 
nature, la circonstance et le prix des travaux, sur les x conditions générales de 
prix et d’exécution des travaux de bâtiment et des conditions particulières (au 
recto). 


